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n° 111 731 du 10 octobre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. de CRAYENCOUR, avocat, et

A. E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne, d’ethnie peule, de religion musulmane, vous êtes arrivé sur le territoire belge

le 24 février 2011 et avez introduit une première demande d’asile le jour même. A l’appui de celle-ci,

vous invoquiez les faits suivants.

Vous souteniez l’UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée) et suite à l’annonce des résultats

du premier tour du scrutin le 27 juin 2010, un voisin militaire malinké vous a insulté. Lorsque vous avez

ensuite refusé de transporter des marchandises pour lui, il vous a menacé et ses menaces se sont

étendues à votre famille lorsque vous étiez en déplacement. Le 16 novembre 2010, suite à l’annonce
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des résultats du deuxième tour des élections, le militaire a débarqué à votre domicile avec ses gardes

du corps, votre épouse a été violentée et vous avez été frappé et emmené au commissariat central de

Sonfonia. Vous y avez été détenu jusqu’au 22 janvier 2011, accusé de regrouper les jeunes et soutenir

Cellou Dalein, et vous avez été menacé et torturé par le militaire durant votre détention. Suite à votre

évasion organisée par votre oncle avec l’aide d’un militaire, vous avez vécu caché pendant deux

semaines dans une maison en construction dans le quartier Cimenterie et ensuite chez un ami de votre

oncle jusqu’à ce que ce dernier vous fasse quitter le pays. Vous déclariez craindre d’être arrêté et tué

par ce voisin militaire et ses collègues, car vous avez mobilisé des jeunes de votre quartier.

Votre requête a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire prise par le Commissariat général en date du 31 janvier 2012. En substance, il est relevé

dans cette décision l’absence de crédibilité de votre récit d’asile en raison d’incohérences,

d’imprécisions, d’invraisemblances et de lacunes relatives, notamment, au militaire à l’origine de vos

problèmes ainsi qu’aux conditions de la détention dont vous affirmez avoir été victime. Enfin, les

documents déposés ont été jugés inopérants.

Le Conseil du Contentieux des étrangers a, par son arrêt n° 82.509 du 06 juin 2012, confirmé la

décision du Commissariat général. Dans son arrêt, le Conseil du Contentieux des étrangers a estimé

que la motivation de la décision du Commissariat général se vérifie à la lecture du dossier administratif

et est pertinente, à l’exception d’un motif concernant l’avis de recherche déposé. Cet arrêt possède

l’autorité de la chose jugée.

Vous déclarez ne pas avoir quitté la Belgique et, le 12 juillet 2012, vous avez introduit une seconde

demande d’asile auprès de l'Office des étrangers, et vous apportez à l’appui de celle-ci des éléments

nouveaux à savoir une convocation établie à votre encontre provenant du Commissariat central de

Conakry datée du 14 juin 2012, une convocation établie à l’encontre de votre femme provenant du

Commissariat central de Conakry datée du 25 juin 2012, votre carte de membre de l’UFDG, une

attestation de l’UFDG datée du 20 février 2012, une lettre manuscrite provenant de votre frère

Abdourahime datée du 02 juillet 2012 (avec une copie de sa carte d’identité), une lettre dactylographiée

de votre avocat datée du 11 juillet 2012 et une enveloppe DHL. Le 15 janvier 2013, vous avez déposé

au Commissariat général de nouveaux documents, à savoir un rapport médical du CHU de Donka daté

du 04 janvier 2013, un témoignage du président du conseil de quartier de Matoto-Khabitaya daté du 24

décembre 2012, une enveloppe EMS et une enveloppe DHL.

Vous déclarez craindre un retour dans votre pays d’origine pour les mêmes faits que ceux relatés durant

votre première demande d’asile.

B. Motivation

Il n’est pas possible, après un examen attentif des documents que vous avez présentés et de vos

déclarations lors de votre audition du 15 janvier 2013, de vous reconnaître aujourd’hui la qualité de

réfugié ou de vous accorder le statut de protection subsidiaire. Soulignons à nouveau que l’arrêt du

Conseil du Contentieux des étrangers du 06 juin 2012 possède l’autorité de la chose jugée. Il y a lieu

pour le Commissariat général de déterminer si les instances d’asile auraient pris une décision différente

si les nouveaux éléments que vous présentez avaient été portés à sa connaissance lors de votre

première demande d’asile. Or, tel n’est pas le cas pour les raisons suivantes.

Ainsi, vous avez déposé à l'appui de votre deuxième demande d’asile deux convocations établies à

votre encontre et à l’encontre de femme provenant du Commissariat central de Conakry et datées

respectivement du 14 et 25 juin 2012 (voir farde inventaire – document n°1 et 2), et ce afin d’attester

des recherches dont vous feriez actuellement l’objet en Guinée (voir audition du 15/01/13 p.5). Quand

bien même il s’agit d’originaux, il ressort des informations mises à la disposition du Commissariat

général et dont une copie est versée au dossier administratif (voir farde information des pays –

Document de réponse CEDOCA « Authentification des documents d’état civil et judiciaires » de

septembre 2012) que l’authentification des documents judiciaires est très difficile voire impossible en

Guinée, qu’il s’agit d’un des pays les plus corrompus et que tout peut s’obtenir en échange d’argent.

Par ailleurs, les faits pour lesquels vous seriez convoqués (et votre femme) ont largement été remis en

cause lors de votre première demande d’asile. Enfin, le Commissariat général ignore les réels motifs

pour lesquels vous et votre femme seriez amenés à vous présenter à ces convocations. Celles-ci ne

permettent dès lors pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d’asile.
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Quant à l’attestation du vice-président de l’UFDG Fodé Oussou Fofana datée du 20 février 2012

laquelle atteste de votre implication dans le parti (voir farde inventaire – document n°4), relevons que

vous aviez déposé une copie de ce document lors de votre recours devant le Conseil du Contentieux

des étrangers et que celui-ci a considéré dans son arrêt : « que l’attestation de l’UFDG ne suffit pas à

établir dans le chef du requérant l’existence d’une crainte personnelle et actuelle de persécution. En tout

état de cause, le Conseil considère que les documents susmentionnés ne permettent ni de rétablir la

crédibilité défaillante du récit du requérant, ni de fournir un fondement à la crainte de persécution

invoquée. ». Quand bien même vous avez déposé l’original de ce document lors de votre seconde

demande d’asile, le Commissariat général tire les mêmes conclusions dressées, et retranscrites surpra,

par le Conseil du Contentieux des étrangers.

En ce qui concerne votre carte de membre de l’UFDG (voir farde inventaire – document n°3), elle se

contente tout au plus d’attester de votre appartenance à ce parti politique sans pour autant apporter le

moindre élément susceptible d’établir que vous auriez rencontré des problèmes en raison de la dite

appartenance. En effet, vous soutenez que les problèmes relatés lors de votre première demande

d’asile sont dus à votre affiliation au parti, lesquels n’ont pourtant pas été tenus pour établis et vous

avez déclaré n’avoir rencontré aucun autres ennuis avec vos autorités nationales en dehors de ceux-ci

(voir audition du 15/01/13 p.6 et 8). Pour ces raisons, cette simple affiliation ne peut fonder à elle seule

une crainte de persécution au sens de la convention de Genève de 1951.

En ce qui concerne la lettre manuscrite provenant de votre frère Abdourahime datée du 02 juillet 2012 à

laquelle il a joint une copie de sa carte d’identité (voir farde inventaire – document n° 5), notons qu’il

s’agit d’une correspondance privée dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de leur auteur, ne peuvent

être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que cette

lettre n’a pas été rédigée par pure complaisance et qu’elle relate des événements qui se sont réellement

produits. En outre, soulignons que cette lettre se borne à évoquer des problèmes de manière très

succincte et qu’elle fait référence aux faits invoqués dans le cadre de votre précédente demande d’asile,

faits qui ont été remis en cause. Ainsi, votre frère ne fait qu’expliquer que votre voisin et des militaires

ne cessent de descendre au domicile familiale, qu’ils les menacent, que des convocations sont

déposées, que votre famille se sent menacée et que vous ne devez pas revenir car la situation devient

de plus en plus compliquée. Par conséquent cette missive ne peut renverser le sens des précédentes

décisions.

Quant au rapport médical du service de neurochirurgie du CHU de Conakry daté du 04 janvier 2011

(voir farde inventaire – document n°8), il n’apporte aucun élément susceptible d’établir un lien de

causalité entre les traumatismes que votre femme a endurés et les problèmes que vous auriez

rencontrés en Guinée, puisque le médecin qui l’a rédigé se base dans la partie du rapport intitulé «

Histoire de la maladie » uniquement sur les dires de l’entourage de votre femme. Ce document ne

permet donc pas de renverser le sens des précédentes décisions.

Les mêmes conclusions peuvent être tirées en ce qui concerne le témoignage du président du conseil

de quartier de Matoto-Khabitayah (voir farde inventaire – document n°9), puisqu’il explique clairement

qu’il a été informé des faits (sans en être témoin) et que par ailleurs il n’apporte pas les raisons pour

lesquelles votre famille a été victime d’une agression de militaires.

Mais encore, la lettre dactylographiée par votre avocat en date du 11 juillet 2012 n’apporte aucun

élément pertinent dans le cadre de la présente analyse, dans la mesure où il se contente d’expliquer

qu’il a été désigné pour défendre vos intérêts, que votre première demande d’asile s’est clôturée

négativement en juin 2012 suite à un arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers et que vous avez

reçu par la suite des documents provenant de votre frère (documents déposés lors de votre deuxième

demande d’asile).

En ce qui concerne les enveloppes DHL et EMS (voir farde inventaire – document n° 6, 7 et 10), elles

prouvent tout au plus que des documents vous ont été envoyés de Guinée mais elles ne sont nullement

garantes de leur contenu.

En conclusion, ces documents et vos déclarations ne parviennent pas à fonder une crainte de

persécution au sens de la convention de Genève de 1951 ou d’établir que vous encourriez en cas de

retour dans votre pays d’origine un risque réel d’atteinte graves telles que définies dans le cadre de la

protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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Quant à la situation générale de La Guinée, elle a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des

actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme

ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à

caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont

toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation

d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs

politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette période de

transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012). »

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur

les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 A l’appui de son recours, la partie requérante invoque un premier moyen de la violation de l’article

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque encore la violation du

principe de bonne administration qui exige que la motivation des décisions administratives permettent

aux intéressés de comprendre la décision prise à leur égard et l’erreur manifeste d’appréciation.

2.3 Elle prend également un second moyen de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), de l’articles 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4

novembre 1950 (ci-après dénommée « la Convention européenne des droits de l’homme », de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

2.4 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de déclarer le recours recevable

et fondé, et en conséquence, de réformer la décision litigieuse, partant, à titre principal, de reconnaître à

la partie requérante la qualité de réfugié ou, à tout le moins d’annuler la décision querellée.

3. Questions préalables

3.1. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH), la partie requérante ne

développe pas cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ

d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi.

Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de

la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement

séparé.



CCE X - Page 5

4. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1. En l’espèce, la partie requérante introduit une seconde demande d’asile. Sa première demande

d’asile s’est clôturée par un arrêt n° 82 509 du 6 juin 2012 du Conseil lui refusant la qualité de réfugié et

le statut de protection subsidiaire.

Le 12 juillet 2012, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile.

4.2. A l’appui de sa nouvelle demande, la partie requérante produit une carte de membre de l’UFDG,

une attestation de ce parti, deux convocations, une lettre manuscrite et une lettre de son avocat, un

rapport médical daté du 4 janvier 2013 et un témoignage daté du 24 décembre 2012.

5. L’examen du recours

5.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La

décision est donc formellement motivée.

5.2. Quant au fond, la partie défenderesse expose, dans la décision entreprise, les raisons pour

lesquelles les documents déposés par la partie requérante, à l’appui de sa seconde demande, ne

permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit, remise en cause lors de sa précédente demande.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que la décision eût été

différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a

pris la décision définitive. Il y a donc lieu d’apprécier si ces éléments possèdent une force probante telle

que le juge de la précédente demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance.

6.2 En l’espèce, le Conseil se rallie à la motivation de l’acte entrepris et estime que la partie

défenderesse a légitimement pu considérer que la partie requérante ne peut pas être reconnu réfugiée

au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers.

6.3. Le Conseil relève tout d’abord à la lecture du dossier administratif que l’attestation de l’UFDG datée

du 20 février 2012 et la lettre manuscrite du frère du requérant datée du 2 juillet 2012 avaient déjà été

produits devant le Conseil dans le cadre de la première demande d’asile du requérant. Il ne s’agit dès

lors pas d’éléments nouveaux. Ces pièces avaient été prises en considération par le Conseil et dans

son arrêt précité n°82 509 du 6 juin 2012, ce dernier avait considéré que ces documents ne permettent

ni de rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant, ni de fournir un fondement à la crainte de

persécution invoquée.

6.4. A l’instar de l’acte attaqué, le Conseil constate que la carte de membre de l’UFDG atteste de

l’affiliation du requérant à ce parti politique et non la réalité des faits allégués par le requérant à l’appui

de sa demande d’asile.

6.5. S’agissant des convocations, faute de l’indication du motif qui les fondent, elles ne peuvent établir la

réalité des faits allégués. Par ailleurs, le Conseil relève que le requérant qui affirme s’être évadé le 22

janvier 2011 produit une convocation datée du 14 juin 2012 soit un an et demi plus tard. Par ailleurs, il

est incohérent que les services de police de Guinée prennent le soin de convoquer un individu qui s’est

évadé. Quant à la convocation datée du 25 juin 2012, elle n’est pas établie au nom du requérant.

Partant, c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu considérer que ces pièces ne pouvaient se

voir octroyer une force probante telle que si elles avaient été connues du juge étant intervenu dans le

cadre de la précédente demande d’asile du requérant, la décision de ce dernier eût été différente.

6.6. Le témoignage du chef de quartier daté du 24 décembre 2012 et le rapport médical daté du 4

janvier 2013 établissent une agression dont l’épouse du requérant a été victime. Ces éléments,
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postérieurs aux faits allégués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile, ne peuvent rétablir la

crédibilité défaillante du récit invoqué par le requérant dans le cadre de sa première demande d’asile, ni

fournir un fondement à la crainte de persécution invoquée.

6.7. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion que celle prise dans l’acte attaqué. Il en résulte que les nouveaux éléments

produits ne sauraient justifier que la nouvelle demande d’asile de la partie requérante connaisse un sort

différent de la précédente.

6.8. En conséquence, la partie requérante n’établit pas avoir quitté son pays d’origine ou en rester

éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2. A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

7.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs

de croire que le requérant serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des

atteintes graves au sens dudit article.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

8. la demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision entreprise. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


